
1/1

ART. 56 N° 1061

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 septembre 2014 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - (N° 2188) 

Adopté

AMENDEMENT N o 1061

présenté par
Mme Rabin, M. Daniel, Mme Pires Beaune, M. Bouillon, Mme Santais, M. Pauvros, M. Bies, 
M. Duron, M. Le Roch, Mme Romagnan, M. Bricout, Mme Laclais, M. Cottel, Mme Valter, 

Mme Le Loch, M. Caullet, M. Lesage, M. Colas, Mme Got, Mme Berthelot, Mme Orphé, 
Mme Massat, M. Blein, M. Aboubacar, M. Polutélé, M. Vlody, M. Jalton, M. Goldberg, 

M. Kalinowski, Mme Guittet, M. Bleunven, M. Borgel, Mme Lepetit, M. Deguilhem, 
Mme Sommaruga, M. Hammadi, M. Premat, M. Grellier, Mme Dombre Coste, Mme Beaubatie, 

Mme Le Dissez, M. Roig, M. Boudié, M. Pellois, M. Letchimy, Mme Le Dain, M. Fournel, 
M. Capet, Mme Fabre, Mme Reynaud, Mme Marcel, Mme Françoise Dubois, M. Travert, 

M. Arnaud Leroy, M. Mesquida, M. Philippe Martin, Mme Gosselin-Fleury, Mme Gueugneau, 
M. Bardy, Mme Rabin, M. Launay, Mme Lignières-Cassou et Mme Alaux

----------

ARTICLE 56

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« Elle est garante de la bonne adéquation entre l’offre de formation des établissements de formation 
initiale et les besoins des entreprises pour répondre aux défis techniques de construction en matière 
de transition énergétique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réaffirmer le rôle des régions en matière de transition énergétique et de 
formation professionnelle sur le territoire. Il insiste sur la nécessité de prendre en compte les 
évolutions techniques et les savoir-faire qui découlent de la transition énergétique  dans les 
formations proposées aux futurs artisans ou artisans apprentis dans les lycées professionnels et les 
centres de formation des apprentis. En coordination avec le Ministère de l'éducation et les 
organisations professionnelles, les régions contribuent à améliorer les formations proposées afin de 
répondre au mieux aux demandes des entreprises du bâtiment.


